
ElEBISICJN ElBB 07 102 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 1er décembre 2006 enregistrée à son 
Secrétariat le 06 décembre 2006 sous le numéro 2879/229/REC, par 
laquelle Monsieur Bernard Modeste MONDEGNON porte plainte contre 
les agents du commissariat spécial du port pour détention arbitraire ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur 
la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 
2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Idrissou BOUKARI en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que le 03 octobre 2006, Monsieur 
KOUECHI Adri l'a invité à le rejoindre au Port de Cotonou et que dès 
son arrivée et sur l'indication de son hôte, trois policiers l'ont arrêté, 
conduit au commissariat spécial du Port où il a été enfermé aux environs 
de 10 heures; qu'il soutient que vers 17 heures 30 minutes, il a été 
entendu par un Inspecteur en présence de Monsieur KOUECHI Adri 
Patrick pour non remboursement d'un prêt et refus de continuer de 
verser sa part de tontine ; qu'il affirme qu'après explications, il ne reste 
devoir à Monsieur KOUECHI Adri Patrick que la somme de trois cent 
soixante quinze mille (375 000) francs ; qu'il précise que suite à son 
audition, il a de nouveau rejoint la cellule ; qu'il développe : « Le 
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